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PRÉAMBULE  

Dans le cadre du projet « Les Portes du Dardaillon », le dossier de demande de dérogation à la 

destruction d’espèces protégées a été déposé une première fois en juin 2022. À la suite des 

observations de la DREAL Occitanie, le dossier a été actualisé et redéposé auprès de l’Etat début juin 

2024. Celui-ci a été enrichi des compléments demandés par la DREAL et par les réponses aux 

préconisations de la MRAe émises à la suite du dépôt de l’étude d’impact en décembre 2022. A ce jour, 

Lunel Agglo n’a pas encore reçu d’avis de la part de la DREAL Occitanie sur ce dossier. 

En date du 7 juin 2024, l’Autorité environnementale (Ae) a été saisie par la Communauté 

d’agglomération Lunel Agglo, (anciennement communes du Pays de Lunel) (34) pour avis sur le projet 

de création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) « Les Portes du Dardaillon » à vocation 

économique sur le territoire de la commune de Lunel « Les Portes du Dardaillon » et la déclaration 

d’utilité publique valant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Lunel. Le 

dossier comprend le dossier de déclaration d’utilité publique emportant mise en compatibilité du PLU 

de Lunel et les annexes.  

L’avis sur le dossier de DUP emportant MECDU (n°2024AO89) a été rendu le 05 septembre 2024 par 

la mission régionale d’autorité environnementale de la région Occitanie (MRAe) et publié sur le site 

internet de la MRAe et sur le site internet de la Communauté d’agglomération Lunel Agglo, autorité 

compétente pour autoriser le projet. 

 

Les principales recommandations de la MRAe sont : 

• de revoir à la hausse le niveau des impacts résiduels pour certaines espèces, d’introduire une 
démarche compensatoire supplémentaire, d’intégrer les contrats d’obligations réelles 
environnementales.  

• de compléter l’étude d’impact par la description technique de l’exutoire des bassins de rétention et 
la démonstration que ces équipements n’aggraveront pas les incidences du projet sur 
l’environnement. 

• de renforcer la description des actions retenues pour le développement des transports collectifs et 
des modes doux de déplacement, le calendrier de mise en œuvre, et les mesures retenues visant 
à favoriser l’usage de modes actifs (vélo, marche) et de transports en commun plutôt que l’usage 
de la voiture.  

• de réaliser un bilan des émissions carbones directes et indirectes de l’opération à la fois durant la 
phase de réalisation que durant la phase d’exploitation.  

• de démontrer que le positionnement retenu des bassins de rétention n’est pas de nature à conduire 
à une aggravation du risque inondation. 

 

L’ensemble des recommandations est détaillé dans les pages suivantes. 

Le présent document répond aux interrogations/recommandations soulevées dans l’avis et reprises 

dans les pages suivantes. 
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1. PRESERVATION DES MILIEUX NATURELS 
ET DES CONTINUITES ECOLOGIQUES  

Recommandation de la MRAe : 

La MRAe recommande de revoir à la hausse le niveau des impacts résiduels pour les espèces suivantes 

: le Grand Rhinolophe, le Petit murin, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle de Nathusius, la Couleuvre de 

Montpellier, la Chevêche d’Athéna, le Bruant proyer, la Cisticole des joncs, le Cochevis huppé, la 

Fauvette mélanocéphale, la Huppe fasciée, le Moineau friquet, le Serin cini, le Verdier d’Europe faute 

de mesures d’atténuation suffisantes. Cela doit être également le cas pour les reptiles inventoriés sur 

la zone. 

La MRAe recommande d’introduire une démarche compensatoire visant à proposer des habitats 

compensateurs à la fois pour les espèces des milieux ouverts, semi-ouverts et boisés à proximité du 

projet, intégrée dans le cadre d’un plan de gestion écologique définissant les modalités techniques de 

mise en œuvre et de suivi dans le temps. Cette démarche devra détailler le calcul du ratio de 

compensation en réévaluant les impacts résiduels (qui devront considérer les impacts cumulés), et en 

fondant le calcul de ce ratio sur la fonctionnalité des milieux et en prenant en compte toutes les espèces. 

La MRAe recommande d’intégrer le contrat d’obligation réelle environnementale définissant à la fois la 

localisation précise des terrains, les modalités techniques de gestion écologique et la durée des 

engagements dans le temps. Ce contrat doit répondre à un gain de biodiversité à la fois pour l’Outarde 

Canepetière ainsi que les espèces précitées. 

Réponse apportée par le Maître d’ouvrage : 

Les habitats « naturels » impactés sont en réalité tous des milieux anthropisés agricoles ou 

post-culturaux n’ayant aucun intérêt particulier vis-à-vis de cette thématique, les impacts 

résiduels jugés au mieux « faibles » sont cohérents. 

La recommandation de réhausse des impacts sur les habitats de certaines espèces et/ou le 

risque de destruction d’individus, n’apparait globalement pas pertinente. 

Pour les trois espèces de chiroptères, aucun gîte n’est directement impacté par la ZAE. Par 

précaution, il a été quand même considéré une altération indirecte, jugée faible, par les 

éclairages nocturnes dont il est déjà prévu de les limiter. Ces trois espèces ne sont pas non 

plus dépendantes pour leur activité de chasse de milieux très ouverts (contrairement au Petit 

murin), le Rhinolophe recherche un milieu plus bocager (entendu avec des haies 

arbustives/arborées), la Pipistrelle de Nathusius chasse en milieu arboré et la Noctule de 

Leisler chasse an altitude, assez indépendamment des milieux au sol, l’impact jugé faible 

apparait donc justifié. 

Pour la Couleuvre de Montpellier, le niveau d’impact résiduel est discutable mais c’est une 

espèce encore relativement commune localement et assez peu exigeante en termes de milieux 

et le projet de la ZAE ne devrait pas sensiblement affecter les populations locales, l’impact 

jugé faible reste donc entendable (contrairement au Seps strié). Ce raisonnement est valable 

pour les autres espèces communes de reptiles concernées par les milieux ouverts à semi-

ouverts impactés. 

L’impact est déjà considéré significatif pour la Chevêche d’Athéna qui, rappelons-le, ne 

présente qu’un enjeu régional et local modéré. Certaines espèces d’oiseaux citées ne seront 

pas affectées par la perte d’habitat de reproduction/nidification ou très marginalement (Huppe 

fasciée, Serin cini, Verdier d’Europe). D’autres sont des espèces communes à très communes 

localement et peu exigeantes en termes d’habitats y compris dans la matrice agricole locale. 

Par ailleurs, le calendrier d’intervention permet de s’affranchir de tout risque de destruction 

d’individus pour ces espèces. Le niveau d’impact considéré est donc jugé cohérent avec ces 
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informations. La discussion peut toutefois être portée sur l’impact global que peut représenter 

ces 11,5 ha pour la perte de zone d’alimentation pour la faune et donc avifaune comprise. Il a 

été préféré ici de considérer un impact global (tous taxons confondus) plus élevé au niveau 

de la perte de fonctionnalité globale en tant que zone refuge pour la faune. 

En conclusion, hormis quelques points de discussion en lien avec un avis d’expert (oscillation 

entre un niveau d’impact résiduel faible ou modéré) et non pas une réelle sous-évaluation 

comme évoqué, les impacts évalués dans l’étude sont jugés cohérents. 

 

Par ailleurs, il est déjà prévu de réaliser une compensation des milieux ouverts à semi-ouverts 

sur 5 ha, comme détaillé dans le dossier de demande de dérogation. En effet, ce travail est en 

cours auprès d’agriculteurs en lien étroit avec notre écologue CBE et le Conservatoire des 

Espaces Naturels (CEN). La compensation de milieux boisés n’a aucun sens au regard de 

l’impact quasi-nul sur ce cortège (quelques cyprès peu attractifs impactés). La compensation 

des milieux ouverts à semi-ouverts ne repose, effectivement pas, sur un calcul de ratio de 

compensation, l’explication est donnée dans le dossier de demande de dérogation au titre des 

espèces protégées. Pour rappel, l’effet cumulé mis en avant localement est jugé globalement 

modéré, la compensation aujourd’hui définie sur environ 35 ha (pour un projet d’environ 12 

ha), apparait satisfaisante, l’équivalence écologique attendue par les mesures 

compensatoires devrait être atteinte. 

 

Lunel Agglo a contractualisé en 2022 avec le Conservatoire des Espaces Naturels pour la mise 

en œuvre des mesures de compensation, pour une durée de 30 ans minimum et une enveloppe 

de 1,5 millions d’euros. Afin de montrer sa bonne volonté dans ce domaine, Lunel Agglo a 

financé, depuis cette date, les mesures de compensations identifiées dans le dossier de 

dérogation sur les 12ha déjà acquis et a contractualisé avec les agriculteurs qui apportent les 

18ha complémentaires. En effet, le CEN a des contrats d’engagement avec les agriculteurs 

pour le compte de Lunel Agglo qui sont en attente de leur transformation en ORE. Considérant 

la prise de risque trop importante, Lunel Agglo ne signera pas d’ORE, qui s’apparentent à des 

servitudes foncières, tant qu’elle ne disposera pas de l’ensemble des autorisations 

administratives de réaliser la zone d’activité.  
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2. MILIEU PHYSIQUE ET RESSOURCE EN EAU 

Recommandation de la MRAe : 

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact par la description technique de l’exutoire des 

bassins de rétention et la démonstration que ces équipements n’aggraveront pas les incidences du 

projet sur l’environnement. 

Réponse apportée par le Maître d’ouvrage : 

Les bassins de rétention seront entièrement enherbés et paysagés. L’absence 

d’étanchéification permet la plantation d’arbres et d’arbustes offrant une importante auto-

épuration des eaux. 

Leurs grandes superficies de décantation estimées à environ 3 300 m², 3 400 m² et 5 500 m² 

associées aux débits de fuite leur confèrent des taux d’abattement des Matières en 

Suspension variant de 88 à 93%. Pour rappel, le taux minimal requis par la DDTM de l’Hérault 

est de 80%. 

Suivant les valeurs retenues dans le Guide du SETRA de 2007 sur la pollution routière 

recoupées avec le trafic routier propre à chaque bassin de rétention, les rejets sont conformes 

avec les objectifs de concentration pour l’atteinte d’un Bon Etat des eaux. 

 

Les fiches de calculs de la pollution chronique routière sont fournies ci-après. 
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Pour rappel, les bassins de rétention seront équipés de cloisons siphoïdes avec grilles amont 

pour stocker les hydrocarbures et huiles ainsi que les corps flottants (plastiques, …). 

 

La coupe-type ci-dessous présente un ouvrage de sortie. 
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3. DEPLACEMENTS, NUISANCES SONORES 
ET QUALITE DE L’AIR  

Recommandation de la MRAe : 

La MRAe recommande de renforcer la description des actions retenues pour le développement des 

transports collectifs et des modes doux de déplacement et le calendrier de mise en œuvre, ainsi que 

les mesures retenues visant à favoriser l’usage de modes actifs (vélo, marche) et de transports en 

commun plutôt que l’usage de la voiture. En effet, la prise en compte de ces dessertes est de nature 

potentiellement à faire évoluer le fonctionnement de la ZAE ou les choix d’implantation (condition 

d’accès, volumétrie des bâtiments, principes directeurs architecturaux...). 

La MRAe recommande qu’une modélisation de l’impact sonore soit réalisée et qu’en fonction des 

résultats des mesures d’évitement et de réduction soient intégrées au projet.  

Réponse apportée par le Maître d’ouvrage : 

À ce jour, la liaison avec la gare de Lunel est assez complexe, en raison des discontinuités 

des pistes cyclables et piétonnes qui seront bientôt renforcées avant l’aménagement de la 

zone « Les Portes du Dardaillon ». En effet, le projet prévoit de réserver des emprises vertes 

importantes permettant des cheminements alternatifs (piétons et cycles).  

À ce jour, Lunel Agglo compte 180 km d’aménagements cyclables et de circuits VTT-FTC, 71 

sites de stationnement vélo. Des tronçons supplémentaires sont prévus : Lunel-Lunel-Viel (1,3 

km de long avec une maitrise d’œuvre engagée en dont les travaux vont démarrer début 2025), 

Lunel-Viel-Valergues a été mis en service en janvier 2024, pour raccorder à la communauté 

d’agglomération du Pays de l’Or, et Lunel-Villetelle (8,3 km de long et étude de faisabilité 

lancée en 2022) pour avoir un maillage Nord-Sud. L’objectif principal est de créer un maillage 

de pistes cyclables aménagées et sécurisées sur l’ensemble du territoire.  

À ce jour, le territoire comporte 6 lignes de transport en commun. Il est prévu de fournir un 

service de transport collectif au fur et à mesure des installations des entreprises, en travaillant 

avec elle les itinéraires à développer. En effet, la commercialisation se fera en 3 phases pour 

7 lots environ à chaque phase ; de ce fait, en fonction de la nature des activités, les besoins 

peuvent être très variés. De ce fait, l’offre de service se construira de manière adaptée aux 

besoins des entreprises et salariés de la zone d’activités, dans une recherche d’efficience des 

deniers publics. Un arrêt TC sécurisé sera également proposé aux abords de la ZAE et de la 

ZA des Fournels (en bordure de la RN113 ou au niveau de la rue de la Barthelasse) afin 

d’assurer une desserte alternative pour les salariés actuels et futurs de la zone. 

Par ailleurs, Lunel Agglo a pris pleinement la compétence mobilité au 1er janvier 2024 en 

devenant Autorité Organisatrice des Mobilités : une réflexion sur un Plan Général des 

Déplacement est envisagée pour structurer l’offre de mobilité et améliorer les solutions de 

transport complémentaires. 

Les cartes ci-dessous illustrent les arrêts de bus existants et la zone urbaine desservie dans 

les 300m autour des arrêts de bus ainsi que les pistes cyclables. Globalement, le territoire 

urbain est bien desservi. Concernant le périmètre du projet, il y a 15 min de marche entre la 

zone d’activités et la gare de Lunel-Viel, 5 minutes en vélo. Ces temps de déplacements sont 

relativement courts et incitent à utiliser des moyens de transport alternatifs à la voiture. Par 

ailleurs, le cadencement des bus (plusieurs par heures) et des trains (tous les quarts d’heure 

au plus fort du trafic) est un réel atout.  
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 Arrêts de bus : 

 

Pistes cyclables : 

 

De par sa localisation, la future zone « Les Portes du Dardaillon » exclue les activités à fortes 

nuisances sonores et les activités de type transport, logistique, activité commerciale tournées 

vers le consommateur final, qui génèrent des flux de véhicules incompatibles avec les 

caractéristiques de la zone et son environnement proche.  

Lorsque la phase de pré-commercialisation débutera, une attention particulière sera portée de 

façon à positionner le plus loin possible au fond de la zone, les entreprises qui pourraient 

avoir, dans le cadre de leur activité, une présence sonore supérieure aux autres activités.  

Par ailleurs, l’entreprise sera également contrainte de mettre en œuvre des mesures de 

réduction des nuisances par elle-même, notamment dans le cadre de la réglementation de sa 

propre activité. La réalisation d’une étude de modélisation de l’impact sonore sera envisagée 

en fonction des activités économiques qui seront installées. En fonction des résultats, Lunel 

Agglo proposera des mesures d’évitement et de réduction.    
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4. LUTTE CONTRE LE RECHAUFFEMENT 
CLIMATIQUE ET PROMOTION DES ENERGIES 
RENOUVELABLES  

Recommandation de la MRAe : 

La MRAe recommande de compléter le règlement de la ZAE par des orientations visant à se conformer 

aux principes d’économies d’énergie (sobriété), de recours à des énergies décarbonées, de limitation 

de l’imperméabilisation, de limitation des îlots de chaleur ou de végétalisation. 

La MRAe recommande de réaliser un bilan des émissions carbones directes et indirectes de l’opération 

à la fois durant la phase de réalisation que durant la phase d’exploitation, puis d’intégrer des mesures 

d’évitement, de réduction et de compensation permettant de s’inscrire dans la trajectoire visant la 

neutralité carbone en 2050.  

 

Réponse apportée par le Maître d’ouvrage : 

Les émissions liées à l’aménagement proviennent essentiellement de la conception, de la 

construction et de l’utilisation. L’aménagement doit donc accompagner la décarbonation des 

pratiques et celle des opérations. La décarbonation de la programmation urbaine passe 

notamment par :  

– l’accompagnement des actifs vers des usages sobres en carbone (mobilité, etc.)  

– la favorisation de l’intensité urbaine, de la mixité fonctionnelle et la mutualisation des usages 

– la favorisation de la réversibilité des usages et des changements de destination du bâti et 

des espaces publics  

– la préservation et la création d’espaces de nature en ville, afin de développer la capacité du 

stockage du carbone dans l’aménagement (végétalisation, désimperméabilisation, coefficient 

de biotope, etc.)  

– la décorrélation de la rémunération des concepteurs de la surface de plancher construite 

– la mutualisation des réseaux à l’échelle du quartier  

– l’amélioration de la performance énergétique du parc bâti existant. 

La zone « Les Portes du Dardaillon » répond à plusieurs de ces leviers de décarbonation, 

notamment grâce à son développement des modes doux et son intégration dans un maillage 

TC/pistes cyclables existants, grâce à la préservation et la création d’espaces de nature au 

sein de la zone, à la réalisation de bassins de rétention non étanches, à la performance 

énergétique du parc bâti à venir. 

L’Orientation d’Aménagement Paysager inclut une trame verte. Un vaste bassin de rétention 

paysager sera réalisé en interface avec l’axe viaire principal Nord/Sud et la ZA du Camp 

Miaulaire. Ce bassin permettra de gérer la rétention des eaux de pluie tout en offrant une 

grande qualité végétale. Des pontons bois permettront de traverser ce bassin et d’offrir des 

espaces de détente avec des bancs et des tables. Toutes les limites des lots seront 

végétalisées avec des bandes plantées. Les clôtures seront doublées d’une haie vive 

permettant des interfaces qualitatives avec les espaces publics. Un maillage complet du 

quartier permettra aux modes doux de circuler de façon fluide avec notamment des trottoirs 

de trois mètres arborés.  
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Dans le plan d’aménagement de la zone, seront mentionnées les obligations en matière de 

réduction de consommation d’énergie et spontanément, les entreprises devront inclure dans 

leurs projets des actions visant à réduire leur facture énergétique. Conformément au SCoT du 

Pays de Lunel, les espaces libres seront de 30% minimum. Il est difficilement possible 

d’imposer plus dans la perspective où les parcelles ont une vocation économique de 

maximisation du foncier, pour aménager un outil de production.  
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Par ailleurs, le Cahier des Prescriptions Architecturales et Paysagères de la ZAC sera 

complété, comme préconisé par la MRAe, par des orientations visant à se conformer aux 

principes d’économies d’énergie (sobriété), de recours à des énergies décarbonées, de 

limitation de l’imperméabilisation, de limitation des îlots de chaleur ou de végétalisation. 
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Un bilan des émissions carbones directes et indirectes de l’opération sera réalisé pour la zone 

« Les Portes du Dardaillon » pour mesurer les impacts de la zone durant la phase de 

réalisation et la phase d’exploitation, sur la base de ratios et d’hypothèses puisqu’on ne 

connaît pas aujourd’hui les entreprises amenées à s’installer.  

Ce bilan sera intégré dans le dossier de réalisation de la ZAC, les mesures d’évitement, de 

réduction et de compensation permettant de s’inscrire dans la trajectoire visant la neutralité 

carbone en 2050 seront détaillées et reprises dans le Cahier des Prescriptions Architecturales 

et Paysagères de la ZAC.   
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5. LA PREVENTION DES RISQUES NATURELS 
(INONDATION, FEU DE FORET) 

Recommandation de la MRAe : 

La MRAe recommande de démontrer que le positionnement retenu des bassins de rétention n’est pas 

de nature à conduire à une aggravation du risque inondation. Dans le cas contraire, leur positionnement 

devra être revu. 

 

Réponse apportée par le Maître d’ouvrage : 

Les études de conception de la zone d’activités « Les Portes du Dardaillon » ont démarré en 

2006-2007. Celles-ci se sont toujours calquées sur les conclusions des PPRi de Lunel-Viel et 

de Lunel puis du Porter-à-Connaissance de Lunel. 

Ces documents affichent l’absence de zones inondables sur les terrains du projet. 

Les données de l’étude d’élaboration du PAPI (SYMBO) ont été recueillies après la validation 

du plan de masse et l’avancée des études ; celles-ci soulignent en effet la présence de zones 

inondables de débordement du Dardaillon Est sur le secteur des bassins de rétention 

compensatoires à l’imperméabilisation de la ZAC. 

Une étude de modélisation hydraulique 2D complémentaire a été confiée à EGIS. Celle-ci met 

en évidence un volume d’apport de 2 100 m3 sur l’emprise ZAC en provenance du Dardaillon 

Est. 

Le calage des bassins de rétention met en évidence un excédent de 1 300 m3 dans le volume 

utile et de 6 580 m3 environ dans le volume terrassement entre les cotes PHE des bassins et 

le Terrain Naturel ; soit un volume bien supérieur au volume d’apport du Dardaillon. 

La modélisation du projet d’aménagement met en évidence pour la crue centennale (100 ans): 

- Un abaissement de la ligne d’eau du Dardaillon Est au sein de la ZAC ; 

- Un léger exhaussement ponctuel de +0.10 m sur le Chemin du mas d’Ensuque au Sud 

immédiat et de +0.05m trés localement sur des terrains agricoles sans enjeu. 

 

Le rapport de modélisation hydraulique complet est annexé à la présente note. 



Communauté d’agglomération Lunel Agglo (ex-Communauté de communes du Pays de Lunel) 

Mémoire en réponse à l’avis MRAe 2024A089 DUPMEC – ZAE « Les Portes du Dardaillon » 

 

Émission du 28/10/2024  19/20 

 

Impact sur les côtes d’eau – T = 100 ans 
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6. ANNEXE : ETUDE HYDRAULIQUE ZAC LES 
PORTES DU DARDAILLON, PAR EGIS, 
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1 - CONTEXTE ET OBJET DE L’ETUDE 

Cette note hydraulique s’inscrit dans le cadre d’un projet d’aménagement de ZAC situé en limite de zone 
inondable du Dardaillon Est à Lunel.  

Dans la mission 1 (rapport rendu en mai 2024), il s’agit d’estimer le volume de la crue 100 ans du Dardaillon 
intercepté par les bassins de stockage de la ZAC. 

La mission 2 complémentaire concerne la modélisation de l’impact du projet sur les crues pour les périodes 
de retour impactée par le projet, suite aux demandes des Services de l’Etat. 

Egis a réalisé la modélisation des crues du Dardaillon dans l’étude du bassin versant de l’étang de l’Or pour 
le SYMBO en 2016, qui sert de référence sur le bassin versant. 

Un modèle hydraulique 1D/2D sur le secteur a été construit en 2016 et actualisé en 2019 pour la prise en 
compte des travaux de restauration réalisés depuis l’étude Symbo sur le Dardaillon. 

La localisation du projet est présentée ci-dessous. 

FIGURE 1 : LOCALISATION DU PROJET
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2 - MISSION 1 : RESULTATS HYDRAULIQUES DE LA CRUE 100 ANS 
AU DROIT DE LA ZAC (MAI 2024) 

Les modèles mis en œuvre pour dans ces études sont désarchivés pour extraire les résultats hydrauliques 
pour la crue 100 ans de référence sur le site d’étude. Les volumes d’inondation en crue 100 ans du Dardaillon 
sur le site d’étude sont calculés à partir de ces résultats. 

Les résultats des deux modèles mis en œuvre pour l’étude de référence SYMBO 2016 et celle des 
aménagements de restauration du Siateo en 2019 ont été désarchivés. 

Sur le linéaire de la ZAC, il n’y a en définitive pas eu de travaux significatifs réalisés par le Siateo, et les 
résultats des deux modèles sont similaires. Les résultats de l’étude SYMBO 2016 qui servent de référence sur 
le bassin versant sont donc utilisés. 

Pour rappel le débit maximal du Dardaillon en amont du secteur d’étude est de plus de 90 m3/s (cf 
hydrogramme ci-dessous). 

La figure 1 ci-après superpose les hauteurs d’eau pour la crue 100 ans du Dardaillon, à l’emprise du projet de 
ZAC. 

La zone inondable 100 ans intercepte légèrement l’emprise des bassins de stockage prévus pour la ZAC, 
comme le montrent les écoulements représentés figure 2. 

Les hauteurs d’eau au droit des bassins sont inférieures à 0.2 m, ponctuellement supérieurs à 0.2 m sur la 
partie nord. 

Les graphiques suivants donnent l’hydrogramme total intercepté sur la périphérie des bassins, ainsi le volume 
dans la zone des bassins pendant la crue du Dardaillon. 

Le débit maximal total entrant sur la périphérie des bassins est de 1.2 m3/s. Le volume maximal stocké sur la 
zone est de 2100 m3. 
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FIGURE 2 : HAUTEURS D’EAU 100 ANS AU DROIT DU PROJET (SOURCE MODELE ETUDE SYMBO) 
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FIGURE 3 : ECOULEMENTS EN CRUE 100 ANS AU DROIT DU PROJET (SOURCE MODELE ETUDE SYMBO) 
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3 - MISSION 2 : MODELISATION DE L’IMPACT DU PROJET 

3.1 - Données sur le projet 

Les données du projet ont été fournies sous forme de fichier autocad le 13/09/2024, puis une version modifiée 

le 8/10/2024. 

Le plan masse du projet est figuré ci-dessous. Dans le cadre de l’aménagement urbain de la ZAE des Portes du 

Dardaillon à Lunel, le projet prévoit des bassins de rétention en terrassement, situés en bordure de la zone 

inondable du Dardaillon. 

Le fichier du projet fourni comporte la vue en plan du projet (parcelles, routes, et bassins de rétention), ainsi 

que quelques points topographiques du projet le long des voiries. 

Les bassins de rétention sont pris en compte dans la modélisation remplis par le ruissellement pluvial jusqu’à 

leur cote PHE indiquée sur les plans. 

FIGURE 4 : PLAN MASSE DU PROJET 
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3.2 - Résultats de l’état initial au droit du projet 

La modélisation de l’état initial est réalisée à partir du modèle construit pour le SYMBO en 2016. 

Le maillage a été affiné au droit du site d’étude, il est représenté sur la figure ci-après. 

Les débits de pointe du Dardaillon Est en amont du site d’étude pour les différentes crues sont rappelés dans 

le tableau suivant : 

TABLEAU 1 : DEBITS DE CRUE (SOURCE ETUDE SYMBO) 

bv 
(km2) Q 100 ans Q50 ans Q30 ans Q10 ans Q5 ans 

15,4 94  84 75 30 20 

Le débit de la crue exceptionnelle est pris à 1.8 fois le débit 100 ans. 

Les cartographies des zones inondables en état initial au droit du projet sont figurées ci-après. 

La crue 5 ans ne déborde pas sur le site du projet. 

Le Dardaillon Est commence à déborder pour un débit de 25 m3/s (environ 10 ans). 

L’emprise de la zone inondée pour la crue 10 ans atteint la limite du projet (cf carte ci-après). 

Les crues 30 ans et 50 ans commencent à atteindre la localisation des bassins de rétention prévus en limite 

ouest du projet. Les emprises de ces deux crues sont très proches. 

La crue 50 ans est légèrement supérieure, ainsi que la crue 100 ans, dont les emprises au droit du projet sont 

très similaires. 

Les augmentations de débits entre les crues 30 et 100 ans se traduisent par des augmentations de hauteurs 

d’eau dans la zone inondée, mais l’emprise de la zone inondée en rive gauche au droit du projet est peu 

modifiée. 

Pour la crue exceptionnelle, les augmentations de débit se traduisent par des débordements en amont qui 

contournent le site du projet et inondent la partie est, la zone centrale du projet restant hors d’eau pour la crue 

exceptionnelle. 
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FIGURE 5 : MAILLAGE DU MODELE AFFINE 
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FIGURE 6 : HAUTEURS D’EAU CRUE 10 ANS ETAT INITIAL 
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FIGURE 7 : HAUTEURS D’EAU CRUE 50 ANS ETAT INITIAL  
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FIGURE 8 : HAUTEURS D’EAU CRUE 100 ANS ETAT INITIAL  
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FIGURE 9 : HAUTEURS D’EAU CRUE EXCEPTIONNELLE ETAT INITIAL  












































